
Sécuriser les finances publiques : faire procéder à un audit
financier et patrimonial indépendant pour identifier notamment
les économies à réaliser, mettre un coup d’arrêt aux dépenses
superflues - ou de confort - et optimiser l’utilisation des
ressources communales afin de ne pas augmenter les impôts.
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Anticiper les besoins futurs : prioriser les investissements
essentiels et élaborer un Plan Pluriannuel d’Investissement (PPI
2026–2036) concerté, pour une vision à long terme, incluant
des critères clairs de rentabilité, de durabilité et d’impacts
sociaux et environnementaux.
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NOTRE PROGRAMME

40 ENGAGEMENTS POUR SAINT-BRÈS
C'est avec une immense fierté que nous vous présentons le programme d’Un Nouveau Souffle pour
Saint-Brès ! Ce projet est le fruit d'une démarche profondément participative, nourrie par nos échanges
constants et enrichie par vos précieuses contributions. 
Vos préoccupations sont devenues nos priorités, et vos aspirations ont directement inspiré chacune de nos
propositions pour l'avenir de notre commune. Un grand merci pour votre implication !

Notre ambition est de faire de Saint-Brès une commune à l'image de ses habitants : proche,
moderne et profondément solidaire. Un lieu où chaque génération se rencontre, où la culture et le
sport animent le quotidien, et où la démocratie locale est au cœur de toutes les décisions. C'est ce
projet commun, porteur d'un avenir serein et dynamique, que nous vous invitons à découvrir et à
construire collectivement.

Frédérique Réa

FINANCES ET INVESTISSEMENTS
UNE GESTION RESPONSABLE ET TRANSPARENTE

URBANISME ET ENVIRONNEMENT
UN VILLAGE PRÉSERVÉ ET INNOVANT

Maîtriser l’urbanisme : mettre un terme à la bétonisation du village en gelant les extensions
urbaines incohérentes (pas de nouveaux permis sur la ZAC 2), sanctuariser le patrimoine
communal et privilégier la rénovation et la réhabilitation, plutôt que la construction neuve, dans
une logique de zéro artificialisation nette.
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Aménager durablement : créer un parking
perméable place de la Champagne pour limiter les
îlots de chaleur et favoriser l’infiltration des eaux
pluviales, poursuivre la transition vers un éclairage
public 100 % LED, renaturer le Bérange pour
diminuer le risque d’inondation.
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Sécuriser et fluidifier les déplacements : lancer un
plan global pluriannuel de rénovation des voiries,
trottoirs et axes routiers, avec une priorité sur le
carrefour entre la rue de Paris et l’avenue de Nîmes
(photo ci-contre) pour améliorer la circulation et
renforcer la sécurité des usagers.

Développer les mobilités douces : créer des voies cyclables sécurisées et continues vers les
écoles, le collège, la gare et les zones commerciales, en se raccordant aux schémas
métropolitains et départementaux. Mettre en place un pédibus (ramassage scolaire à pied ou à
vélo) encadré par des bénévoles.
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Réduire notre empreinte environnementale : obtenir le label « Engagé pour le végétal »,
désimperméabiliser les sols, végétaliser les venelles et fleurir avec des plantes adaptées.7
Soutenir l'économie circulaire : prolonger la durée de vie des objets par le réemploi et
optimiser le tri local (ressourcerie, « repair cafés », récupération des végétaux, composts, etc.).8

9
Accélérer la transition écologique : lancer une étude sur l’autoconsommation collective
(panneaux photovoltaïques sur les toitures communales) pour produire une électricité verte
partagée entre la commune, les entreprises et les habitants, et réduire les coûts énergétiques,
dans un modèle économique vertueux.

Améliorer les équipements publics : installer des
toilettes publiques et optimiser le nombre et la gestion
des poubelles avec des points de tri sélectif de proximité
pour encourager les bons réflexes et limiter les incivilités.
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SÉCURITÉ ET TRANQUILLITÉ 
UN VILLAGE APAISÉ

Lutter contre les incivilités : rappeler leur coût pour la
collectivité à travers une signalétique pédagogique « Je
respecte mon village », et créer une Brigade Propreté
pour lutter contre les dépôts sauvages, avec une politique
d’entretien « Zéro Délai ».
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Étendre le réseau de vidéoprotection : installer de
nouvelles caméras dans certaines zones non couvertes
et/ou à risques.
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Diversifier les solutions de garde : étudier la création de
modes de garde proches, flexibles et de qualité, en lien avec les
besoins des familles, avec le soutien de la Caf.
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Grandir et être ensemble : rompre l’isolement des parents et
renforcer les liens entre générations en créant, en lien avec la
Caf, un Lieu d’Accueil Enfants-Parents (LAEP) et un Espace de
Vie Sociale (EVS).

15
Repenser les accueils de loisirs périscolaires : élargir les
ouvertures pendant les vacances, garantir un service minimum et
proposer un projet éducatif ambitieux, en concertation avec les
équipes pédagogiques.
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Finaliser et sécuriser les écoles : terminer les travaux (préau,
végétalisation, sécurisation des accès et des espaces) en concertation
avec les équipes enseignantes et le personnel communal. 
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Offrir une restauration scolaire exemplaire et 100 % locale : passer en régie municipale
avec un chef cuisinier dédié et des produits en circuit court, autour d’horaires respectueux des
rythmes des enfants.
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Renforcer la sécurité : recruter un 3  policier municipal et
renforcer la coopération avec les autres villages et la
gendarmerie.

e
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ÉDUCATION ET JEUNESSE
UN AVENIR POUR TOUS

VIE ASSOCIATIVE ET SPORTIVE
UN VILLAGE EN MOUVEMENT

Simplifier les démarches associatives : créer un guichet unique pour les réservations, les
subventions et la communication, et développer le parrainage local. 19



Mettre en valeur le patrimoine : créer un circuit historique et
botanique dans le village et la garrigue (panneaux, QR codes,
visites guidées).
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Redonner vie aux traditions : organiser des événements
populaires toute l’année avec un comité des fêtes soutenu par la
mairie. Redonner du sens à la fête votive et à la fête d’été, en
partageant son histoire avec les écoles, les nouveaux arrivants et
les « non-initiés ».
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Diversifier l’offre culturelle : conserver les manifestations
emblématiques de la commune et en proposer de nouvelles en
partenariat avec les associations et les manifestations
décentralisées des autres collectivités.
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Créer des espaces culturels modulables : réinvestir des lieux
emblématiques (Parc de l’Escargot, salle Anduze, stade) et en
rénover d’autres pour bénéficier de salles adaptées à différents
usages et à la taille de notre village (concerts, spectacles
scolaires ou associatifs, théâtre, projections…).
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Restructurer la salle polyvalente : diversifier les
pratiques sportives avec de nouveaux équipements,
ajouter des gradins amovibles et des locaux sécurisés
pour les associations.
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Mettre à disposition un mini-bus communal : faciliter
les déplacements ponctuels des associations et, en
semaine, envisager une vocation plus solidaire pour les
habitants (liaisons intra-communales pour desservir les
commerces et le centre).
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Créer une plaine des sports : étudier la construction d’un nouvel équipement fédérateur,
regroupant des installations sportives modulaires (tennis, padel, pump track, city stade, basket
3x3, etc.) ainsi qu’une aire de pique-nique. Un espace pensé et imaginé pour favoriser les
rencontres entre les quartiers et toutes les générations (jeunes, familles, seniors).
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CULTURE ET PATRIMOINE
VALORISER NOTRE IDENTITÉ



Repositionner le CCAS comme acteur de la coordination sociale
locale : définir des priorités « socles » : un guichet unique (APA,
MDPH, aide sociale légale), une aide d'urgence (aide alimentaire,
factures d'énergie…) et un registre de veille des personnes
vulnérables (plan canicule / grand froid / inondation). 
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Encourager la solidarité et travailler en réseau : former des bénévoles du CCAS à la
«neutralité bienveillante» pour protéger la dignité des bénéficiaires et encadrer leurs
interventions (convention d'engagement, clause de confidentialité, règles d’hygiène et de
sécurité…). Travailler en étroite collaboration avec le Conseil départemental (assistantes
sociales), la Caf et les associations locales, comme la Banque alimentaire.
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Renforcer l’existant et développer des projets innovants : rompre l'isolement des aînés
autour d’ateliers réguliers (« le numérique pour tous », la sensibilisation aux réseaux sociaux,
des ateliers de mémoire…). Maintenir et améliorer le repas des aînés, dans un esprit plus
solidaire envers les personnes dans l’impossibilité de se déplacer (solutions
d’accompagnement vers la salle polyvalente, portage de repas à domicile ou distribution de
paniers repas plus adaptés). Créer un réseau solidaire (Voisins solidaires, réserve citoyenne,
heure civique…) pour un soutien de proximité : aide aux courses, portage de repas,
déplacements médicaux, etc.

30

Organiser des « Rendez-vous Santé » : proposer des actions de
prévention thématiques pour les seniors (ateliers Nutrition, Mémoire,
dépistage de la fragilité, prévention des chutes), mais aussi pour la
jeunesse (prévention des addictions et santé mentale), en partenariat
avec les professionnels de santé et des associations locales. Favoriser le
dépistage précoce et être relais des campagnes nationales (Octobre
Rose, Mars Bleu, etc.).
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Établir un plan de prévention : former les agents municipaux et les bénévoles aux premiers
secours (PSC), à l’utilisation de défibrillateurs (DAE) et aux premiers secours en santé mentale
(PSSM). Rejoindre la communauté des « citoyens sauveteurs » alertés en cas d'arrêt
cardiaque.
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27
Centraliser les démarches administratives : permettre l’obtention
des titres d'identité (CNI et passeports) et rechercher l’agrément
«Maison France Services», pour répondre aux besoins de la
population et accompagner les démarches (aide au logement,
retraite, rénovation énergétique…).

SANTÉ ET PRÉVENTION
UN VILLAGE ATTENTIF

SERVICES PUBLICS ET SOLIDARITÉ
UN VILLAGE INCLUSIF



Créer une nouvelle centralité économique : recenser l’existant
en offrant plus de visibilité sur la commune (référencement sur le
site Internet) et revitaliser le commerce de proximité (primes à
l’installation, halles marchandes, marchés thématiques, etc.). 
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Proposer des commerces éphémères : tester des « concept
stores » et des boutiques éphémères avant de les ancrer
durablement.
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Favoriser l’emploi : proposer des publications intra-communale d’offres et demandes de
stages ou d’emplois, créer des permanences pour l’emploi, une plateforme « Mon Emploi à
Saint-Brès », des forums Emplois et des jobs dating avec la Mission locale et France Travail.
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Créer un tiers-lieu : offrir un nouvel espace d'échanges, de partage, de rencontres et de
convivialité, regroupant un café solidaire et un espace de coworking (avec du matériel
informatique adapté à disposition).
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Repenser la communication : proposer un site Internet, des réseaux
sociaux et un journal municipal uniquement centrés sur la vie locale, pour
être plus respectueux du droit à l’image et transparents sur les actions des
élus (publication systématique des décisions, budgets, projets et plans de
financement).
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Moderniser la signalétique : installer des panneaux numériques avec
une information en temps réel aux entrées du village et des totems pour
identifier commerces et activités économiques.
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Revoir le Plan Communal de Sauvegarde (PCS) : disposer d’un outil opérationnel et
informer la population, pour s’assurer d’être préparé avant que les crises ne surviennent
(annuaire opérationnel, recensement des vulnérables en lien avec le CCAS, information
préventive de la population…). Réengager le dialogue avec l’État autour du Plan de Prévention
des Risques d'Inondation (PPRI) et avec le Syndicat Mixte du Bassin de l’Or (SYMBO) pour
l’entretien et la renaturation des berges du Bérange.

Créer des instances consultatives : initier un Conseil des Aînés au côté
du Conseil Municipal des Jeunes, ainsi que des commissions extra-
municipales, pour coconstruire des projets intergénérationnels. Lancer une
plateforme numérique citoyenne pour poser des questions sur
l’avancement des projets et organiser régulièrement des réunions
publiques de quartier. 
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ÉCONOMIE ET COMMERCE
UN CŒUR DE VILLAGE VIVANT

DÉMOCRATIE PARTICIPATIVE
UN MUNICIPALITÉ À L’ÉCOUTE


